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ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le document d’autorisation d’inscription d’un mineur par le parent signataire comporte en gras et 
en gros caractères une phrase ainsi rédigée : « Les titulaires de l’autorité parentale donnent cette 
autorisation en ayant conscience qu’il est de leur devoir de parents de veiller au bon apprentissage 
des usages techniques et sociaux de ce réseau social ainsi que de ses dangers. ». »
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Amendement de cohérence avec la discussion commune à l'article 2.


